
Le Mot du Maire 
Chères Berséennes, Chers Berséens,

Les beaux jours arrivent enfin. Ils nous tardent 
de reprendre notre vie d’avant, mais force est de 
constater que nous devrons encore être patients. Je 
vous félicite une nouvelle fois pour vos comportements 
exemplaires. 
La campagne de vaccination en cours sur notre territoire nous 
permettra de sortir plus rapidement de cette crise. Nous avons 
tous hâte. 

Le budget a été adopté par le Conseil Municipal. Malgré des dépenses 
complémentaires liées au COVID, notre gestion rigoureuse, notre 
détermination à solliciter des subventions nous permettent de 
réaliser les projets pour lesquels nous nous sommes engagés sans 
devoir augmenter les taux d’impôts locaux. 
Ainsi, nous aurons dans les prochaines semaines de nouveaux jeux 
d’extérieur à l’école et au stade. L’école sera également équipée 
de nouveaux matériels informatiques afin d’offrir les meilleures 
conditions d’enseignement à nos enfants. 
Nous profiterons du schéma cyclable initié par la communauté de 
commune Pévèle Carembault pour sécuriser certaines voiries et 
privilégier les déplacements doux.  
Enfin, nous continuerons l’étude avec le cabinet ETYO pour la 
rénovation des bâtiments publics avec un focus sur les bâtiments se 
trouvant dans l’enceinte scolaire. Nous choisirons prochainement 
la maitrise d’œuvre qui nous accompagnera.

Prenez soin de vous

Arnaud Hottin 
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Informations Municipales 

Conseil Municipal 
Compte rendu de réunions

Compte rendu du conseil municipal du 29 Janvier 2021

Etaient présents : Arnaud HOTTIN, Sophie DECOTTIGNIES, 
Daniel DECROIX, Didier DEPRAETERE, Isabelle DERACHE, Théo 
DESBONNET, Christophe DESCAMPS, Anne FOVELLE, Caroline 
FREGGI, Jérémy LAGACHE, Marie-Brigitte LEMESRE, Valérie 
MONNIER, Nicolas MOREAU, Dominique PASTANT, Pascal 
THOBOIS, Maurice VEILLEROY.
Excusés : Pierre-Marie DELEBECQUE, Brigitte NAESSENS, Yvette 
VARLET. 

Ordre du jour
1. Suppression des régies communales (photocopies 

associations, locations des salles et cimetière) ;
2. Désignation du nom pour l’école publique ;
3. Subvention pour voyage pédagogiques école primaire 

publique ;
4. Reconduction de la convention concernant la prise en 

charge de l’entretien par le Département du marquage 
horizontal sur les RD en agglomération ;

5. Divers.

1. Suppression des régies communales (photocopies 
associations, locations des salles et cimetière) 
La commune ayant signé avec la Direction Régionale des 
Finances Publiques une convention PayFIP afin de permettre 
l’encaissement des factures émises et la mise à disposition 
d’un moyen de paiement par internet.
De plus, depuis le 1er juillet 2020, les centres des finances 
publiques ne peuvent plus encaisser le numéraire déposé 
par les régisseurs, ce qui génère des difficultés dans la 
gestion des régies communales.
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de supprimer 
les régies communales concernant les photocopies aux 
associations, les locations des salles et celle pour le 
cimetière et favorise le paiement en ligne ou par virement.

2. Désignation du nom pour l’école publique 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’aucun 
nom n’avait été donné à l’école publique et qu’il est 
souhaitable de la baptiser.
L’Adjointe à la vie scolaire a proposé une concertation 
associant la population, les parents d’élèves, les familles et 
les enfants de l’école. 
Parmi ces propositions figuraient les noms suivants : 
L’école des deux tilleuls ; L’école du semeur et l’Ecole 
du petit Crinquet. 
Monsieur le Maire soumet les trois propositions au Conseil 
Municipal.
Après délibération, le Conseil Municipal, par 13 VOIX pour 
l’Ecole des deux tilleuls ; 2 VOIX pour l’Ecole du Semeur et 1 
VOIX pour l’Ecole Michel Depriester.
Le nom de l’école publique sera « L’école des deux tilleuls ».

3. Subvention pour voyage pédagogique école primaire 
publique 
Une demande de subvention, de la part des enseignantes de 
l’école primaire publique, a été déposée pour l’organisation 
d’un voyage pédagogique sur la Côte d’Opale pour les 
enfants des classes de CM1 et CM2. 
Après délibération, le Conseil Municipal décide par 14 
voix pour et 2 voix contre,  d’octroyer une subvention 
exceptionnelle d’un montant de 3000 € pour l’organisation 
de ce voyage.
Les membres du conseil souhaiteraient avoir un retour de 
ce voyage soit par un reportage photos ou une présentation 
par les enfants et enseignantes à la Médiathèque...

4. Reconduction de la convention concernant la prise en 
charge de l’entretien par le Département du marquage 
horizontal sur les RD en agglomération 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal sa 
délibération du 17 Décembre 2018 par laquelle il avait 
été autorisé à signer avec le Département du Nord une 
convention permettant au Département de prendre en 
charge l’entretien du marquage horizontal sur les routes 
Départementales en agglomération.
Depuis la signature de cette convention, les travaux ont 
été menés et une évaluation du dispositif a été réalisée en 
2020 afin de statuer sur la reconduction de cette politique 
volontariste du Département du Nord.
Cette évaluation s’est révélée positive et a montré que cette 
prise en charge permettait une meilleure lisibilité de la route 
par les usagers et qu’elle s’inscrivait dans le cadre de la 
délibération sur la sécurité routière votée fin 2019 par le 
Conseil Départemental du Nord.
Par conséquent, la reconduction de cette prise en charge 
de l’entretien des marquages horizontaux sur les routes 
départementales par le Département du Nord est aujourd’hui 
actée et nécessite la signature d’une nouvelle convention.
Le Conseil Municipal autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à 
signer cette convention avec le Conseil Départemental du Nord.

5. Divers
- Une demande de subvention pour le projet de 

requalification du groupe scolaire sera déposée dans le 
cadre de la Dotation de Soutien à l’Investissement (DSIL) ;

- La commune n’ayant pas été reconnue en l’état de 
catastrophe naturelle pour les retraits gonflements 
argileux (arrêté préfectoral du 15 septembre 2020 pour 
l’année 2019) et n’ayant pas eu de retour à sa demande 
de recours gracieux transmis en Décembre 2020. 
Une convention sera signée avec le cabinet d’avocats 
Montesquieu pour réaliser un recours contentieux afin de 
porter notre requête devant le tribunal.
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Un centre de vaccination a ouvert ses 
portes fin mars à Pont à Marcq

Dans un premier temps, les patients fragiles, préalablement recensés 
par les médecins du territoire ont été  vaccinés, ensuite ce sera en 
fonction de l’âge des habitants selon les directives reçues de l’ARS.
La commune de BERSÉE a appelé toutes les personnes de plus de 75 
ans dans un premier temps et de 70 ans à 74 ans ensuite. Un point 
a été réalisé sur la vaccination avec ces personnes (Souhaitez vous 
être inscrite sur la liste de vaccination de PAM ? Avez vous déjà été 
vacciné ?) et les listes sont communiquées régulièrement au centre de 
vaccination.
Pour toute difficulté, vous pouvez appeler la mairie au 03 20 59 20 20.

Rappel inscription 
élections régionales et 
départementales

Dimanche 13 juin 2021 - 1er tour

Dimanche 20 juin 2021 - 2ème tour

Procuration en ligne
Faire sa procuration en ligne, c’est possible ! 
Rendez-vous dès maintenant sur  
www.maprocuration.gouv.fr  
Un seul passage en brigade de Gendarmerie 
nationale ou en commissariat de Police 
Nationale est nécessaire pour valider votre 
procuration. 
Pour en savoir plus :  
www.gouvernement.fr/vers-une-dematerialisation

En Bref...

Directeur de la publication, 
Arnaud Hottin 

Coordination / Rédaction, 
Dominique Pastant

Crédit photos,  
Dominique Pastant

Tirage : 1.010 exemplaires

Conception graphique  
et impression 
TOUT EN IMAGE à Nomain, 
www.toutenimage.fr

Mairie de Bersée 
03 20 59 20 20 
mairiebersee@wanadoo.fr 

www.bersee.fr

Déchetteries
Durant le confinement, les déchetteries d’Orchies, Genech 
et Thumeries restent ouvertes aux jours et horaires 
habituels*. A partir du 1er avril, les horaires d’ouverture 
sont modifiés. Jusqu’au 30 septembre, vous pourrez y 
accéder :

• du lundi au samedi  
 de 9h à 11h45 et de 13h à 18h45

• le dimanche de 9h à 11h45.

Les déchetteries acceptent tous les déchets (gravats, 
encombrants, déchets verts...), sauf les ordures ménagères. 
Néanmoins, nous tenons à vous rappeler que les déchets 
apportés sont des matériaux non évolutifs. Ils peuvent donc 
être stockés chez vous en attendant que la situation 
sanitaire s’améliore. Pour rappel, si vous souhaitez déposer 
des matériaux contenant de l’amiante vous devez au préalable 
vous rendre dans les 2 déchetteries qui l’acceptent (Genech ou 
Orchies). L’agent vous remettra du film d’emballage et fixera une 
date pour le dépôt de vos déchets.

Le port du masque est obligatoire dans l’enceinte de la 
déchetterie, sinon l’entrée vous sera refusée. Les gestes 
barrières sont à respecter. Le flux de circulation est géré 
par les agents sur place.

*Si de nouvelles directives nationales ou préfectorales devaient être 
mises en place au sujet de l’accès aux déchetteries, les conditions 
d’accès pourraient être modifiées.

3Édition Avril 2021 / Numéro 1 / Bulletin Municipal



Informations Municipales 

Travaux en cours
TRAVAUX GRAND RUE
Suite à la demande d’enfouissement 
de réseaux de l’entreprise DURIEZ à 
l’entrée de TEMPLEUVE EN PEVELE, 
ENEDIS renforce le réseau Haute 
Tension A et passe une partie du 
réseau Haute Tension A aérien en 
souterrain.

POUR INFORMATION
L’équipe des services techniques a démarré 
la remise en état des plaques de rue.

LES TRAVAUX DE NORÉADE
Sur la portion de la D954 de la station de 
pompage de Mons-en-Pévèle à l’entrée de 
Bersée des travaux, ont démarré en mars 
pour deux mois environ.

Une nouvelle canalisation de transport 
des eaux usées sera posée rue de la Clé-
d’Or vers le centre bourg. Cette section 
intermédiaire se situe sur le cheminement 
des canalisations depuis la station de 
pompage à l’arrière de la médiathèque, 
jusqu’à celle de la rue de la Clé-d’Or celle-ci 
refoule l’ensemble des eaux récupérées 
jusqu’à la station de Thumeries.

C’est pour cette raison que la réfection de 
la chaussée - Rue de la Clef d’Or n’avait 
pas été faite dans l’attente de l’intervention 
de Noréade. 

Ces travaux sont totalement financés par 
Noréade.

Jeux pour enfants au stade 
et a l’école des 2 tilleuls

À côté du City stade de Bersée et à l’école maternelle des 
nouveaux jeux pour enfants sont en cours d’installation.

En effet, fin 2020, le Département a proposé un plan de 
relance économique aux petites entreprises par le biais 
de subventions de travaux publics dans les communes de 
moins de 5000 habitants (Aide au développement villages 
et bourgs). 

La commune avait alors soumis un projet de jeux évalués à 
52.000 €, pour lequel elle percevra une aide de 26.000 €  
(50 %).

Au stade
Prochainement, les enfants pourront étrenner de 
nouveaux jeux à côté du City stade, ils remplaceront aussi 
les anciens devenus trop vétustes.
Sur un emplacement de 45 m2 au stade, la nouvelle 
structure comportera des petites tourelles, un toboggan, 
une balançoire 2 places... Elle sera posée sur un 
revêtement antichoc réalisé à base de copeaux de 
pneus récupérés englobés dans une résine. Un procédé 
qui présente aussi l’avantage d’éviter tous travaux de 
terrassement.
Des jeux à ressorts compléteront l’installation.

A l’école maternelle pour les 
récréations, garderie et Centre 
aéré 
Des jeux seront également installés pour le plaisir de nos 
enfants.
Sur un espace de 30 m2 environ et déposé sur un sol 
souple amortissant d’une épaisseur totale de 40 cm.
Des jeux annexes ont été achetés pour l’école primaire.

A la place des anciens jeux
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Rénovation du fonctionnement des cloches de l’église
En juillet 2019, deux campanistes sont venus examiner l’état 
des 3 cloches du clocher :
Le premier, les Ets BODET,  multinationale basée à Cholet avec 
plusieurs antennes régionales, le second, les Ets LEPERS, 
entreprise  familiale basée à Dompierre sur Helpe dans 
l’Avesnois. Tous les deux se sont montrés admiratifs de la 
qualité du travail des charpentiers ayant érigé et entretenu le 
« beffroi » de notre église.
3 cloches sont installées dans notre clocher :
La plus ancienne et la plus lourde pèse 1147 kilos sans son 
équipement et son bâtant.
Le seconde 823 kilos sans son équipement et son bâtant et la 
troisième, 584 kilos également sans son équipement.
La cloche la plus lourde (1262 kilos avec son équipement et son 
bâtant) sonnait les heures et le glas mais privée de son moteur, 
ne pouvait plus sonner « à la volée » comme les deux autres. 
Cette cloche est parfaitement équilibrée grâce à son joug cintré 
appelé également « mouton ». Ainsi, elle n’entraine aucun effort 
sur le beffroi. 
Baptisée le 12 juin 1921, avec comme parrain et marraine, M. 
et Mme Jean LESPAGNOL, elle aura bientôt 100 ans et s’appelle 
Jeanne Adélaïde Eléonore Constance de Bersée !
La symbolique des cloches est profondément enracinée dans 
la mémoire collective.
Associée aux évènements familiaux les plus importants, elle est 
aussi associée aux  évènements nationaux les plus marquants. 
N’ont-elles pas à nouveau sonnées chaque jeudi soir 18h00 lors 
du premier confinement pour rendre hommage aux soignants ou 
plus récemment encore lors de l’attentat de Nice ?
Ce travail confié aux Ets LEPERS pour un coût de 3.550 €HT a 
été réalisé les  le 27 janvier et 8 février 2021.
Chaque cloche est désormais équipée d’un moteur de volée et 
d’un moteur de tintement et la grosse cloche d’un distributeur 
de tintements pour les funérailles.

Désormais l’angélus sera précédé de 3 tintements sur les 3 
cloches, les sonneries des demi-heures se feront sur 3 cloches, 
la grosse cloche accompagnera les 2 autres à la volée lors des 
grandes fêtes religieuses et des mariages et les sonneries des 
obsèques seront différentes à l’entrée et à la sortie.  Pour son 
centenaire, Jeanne sonnera à nouveau à « la volée » et participera 
à l’annonce de l’Angélus quotidien si familier aux berséens. 
C’est un solde de la restauration des orgues qui permet aux 
Amis du Patrimoine de financer par un don à la commune, la 
remise « à la volée » de cette cloche bientôt centenaire complété 
par la reconfiguration du fonctionnement des 2 autres.
Après avoir contribué à la restauration des orgues, les Amis 
du Patrimoine sont heureux de participer, grâce à vous, à 
l’achèvement de la restauration de notre église qui aura ainsi 
retrouvé toute ses voix !

   Pierre Marie DELEBECQUE

Remise du chèque de 3.550€ à Monsieur 
le Maire le samedi 27 mars
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Informations Municipales 

Box Séniors, Box S.O.S

La municipalité vous informe de la mise en place de 
la « BOX SENIOR » ou « BOITE S.O.S » 

Cette boite destinée aux Berséens agés de 70 ans et 
plus,  identifiable par sa couleur noire, sera à ranger 
dans la porte du réfrigérateur . Elle  contiendra la 
fiche de renseignements à compléter  que l’équipe 
municipale remettra aux domiciles  des berséens 
concernés  le samedi 05 juin 2021,  ainsi que tous 
documents médicaux  en votre possession 

Nous comptons sur vous »parents, personne de 
confiance … »  pour aider nos ainés à remplir cette 
fiche de renseignements, les éléments contenus 
dans cette boite permettront de faciliter la prise en 
charge, lors d’une éventuelle intervention.

Les services de secours porteront leur attention 
directement sur le contenu de cette boîte et auront 
à leur disposition des éléments importants pour les 
aider dans leur démarche. 

Nous tenons à vous préciser que cette fiche de 
renseignements est confidentielle. Elle reste au 
domicile et est  destinée uniquement aux personnels 
de santé et de secours.

Merci à tous 

Yvette VARLET 
Adjointe déléguée

Envie de chiner à deux pas  
de chez vous ? 

Préparez votre agenda car le Guide des braderies 2021 de la Pévèle 
Carembault est sorti. Découvrez ci-dessous, plus de 50 braderies 
organisées dans 34 communes de notre territoire.
Vous pouvez également le trouver en version téléchargeable en un clic sur 
le site de la CCPC : Guide des braderies 2021.
Attention : Ces dates sont susceptibles d’être modifiées ou annulées, en raison 
de la crise sanitaire liée à la Covid 19.
La braderie d’Avelin du dimanche 28 mars est annulée.

En Bref...

Dimanche 19
BEUVRY-LA-FORÊT / 7h-13h - Rue du Ghien 
GONDECOURT / 8h-13h - Rue Joseph Poissonnier (de la rue 
Nationale à la salle des fêtes)
LANDAS / 6h-13h - Centre village
THUMERIES / 8h-13h - Rue Léon Blum, rue du Petit Versailles

Samedi 25 
SAMÉON / 13h-20h - Centre du village, rue de l'Église, rue de la 
mairie, rue du Richon

Dimanche 26
NOMAIN / 6h-13h - Square du Général de Gaulle, Grand place, rue 
Delaby, rue Guislain 
PONT-A-MARCQ / 8h-13h - Derrière la mairie

Dimanche 3
TEMPLEUVE-EN-PÉVÈLE / 8h-13h - Centre et place de la gare

Dimanche 10
AUCHY-LEZ-ORCHIES / 8h-13h - Rue du Bourg, rue Jacob Martinache 
MOUCHIN / 8h-13h - Rue des Frères Franquet, rue Emile Clinquart et 
portion de la route de Saint Amand

Dimanche 24
MONCHEAUX / 10h-17h30 - Salle polyvalente

Dimanche 14
OSTRICOURT / 9h-17h - Espace Michel Herman

Samedi 20
BEUVRY-LA-FORÊT / 14h-18h - Complexe sportif, salle Jean Degros
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Dimanche 28 
AVELIN / 7h-13h - Rue de Lille, rue des Arts, rue d'Antroeuilles, allée 
des Platanes

Samedi 3 
ORCHIES / 13h-20h - Quartier du Collège

Lundi 5
BEUVRY-LA-FORÊT / 8h-13h - Centre village, rue A.Ricquier

Dimanche 18
COUTICHES / 9h-13h - Salle des fêtes

Samedi 24 
WANNEHAIN / 14h-19h - Rues JB.Tonnel, O.Delemarle, du Poirier

Samedi 1er 
AIX-EN-PÉVÈLE / 8h-13h - Rue Gaston Vérité 
MONS-EN-PÉVÈLE / 9h-17h - Pas Roland

Samedi 8
BEUVRY-LA-FORÊT / 7h-13h - Quartier de la gare, rue Jacques Varlet
CAMPHIN-EN-CAREMBAULT / 7h-13h - Rue de l'épinette, allée des Cèdres

Dimanche 9
OSTRICOURT / 7h-13h - place Albert Thomas, Espace Michel Herman

Dimanche 16 
ENNEVELIN / 8h-13h - Centre village
LANDAS / 6h-13h - Centre village
ORCHIES / 7h-14h - Quartier du Carnoy

Samedi 22
ATTICHES / 13h-20h - Rue JB.Collette, Place du Général de Gaulle, 
avenue de la Chapelle, rue des Jardins, avenue des Noisetiers

Dimanche 23
GENECH / 8h-13h - Rue du Plumont

Lundi 24 
BERSÉE / 7h30-13h30 - Rues du vieux bourg, de l'Église, du jardin 
public, Nestor Longuepée, Saint Nicolas et place Alexander

BEUVRY-LA-FORÊT / 8h-13h - Rue des Fusillés

Dimanche 6
CAMPHIN-EN-PÉVÈLE / 7h-13h - Rue et lotissement du Moulin, 
rue et résidence Notre Dame, résidence la Pommeraie, résidence les 
Acacias, hameau du vieux saule

CAPPELLE-EN-PÉVÈLE / 7h-13h - Rue de la Libération, rue du 
Général de Gaulle, rue de la Ladrerie

GONDECOURT / 8h-17h - Rue Aragon, rue du Château de la Motte, 
rue de la Source, rue du Clos de la Cense

Dimanche 13
COUTICHES / 8h-13h - Rue Halouchery, rue du Molinel

Dimanche 20
OSTRICOURT / 9h-17h - Place Albert Thomas, rue Léon Blum

Samedi 26
BACHY / 13-18h - Rues Jean-Baptiste Lebas, du Maréchal Foch, de 
l'Ancienne Drêve, des Archers, du Pavé du Château

Dimanche 27
TEMPLEUVE-EN-PÉVÈLE / 8h-13h - Centre et place de la gare

Samedi 3
COUTICHES / 7h-13h - Rue de la Joncquière

Mercredi 14
CYSOING / 7h-13h - Rue Waldeck Rousseau, Quartier du Peuvil 
PHALEMPIN / 8h-16h - Quartier des écoles 

Dimanche 25
THUMERIES / 8h-13h - Rue Brossolette

 

Dimanche 1er

BERSÉE / 7h30-13h30 - Rue du vieux bourg, rue de l'Église, rue du 
jardin public, rue Nestor Longuepée, rue Saint Nicolas

Dimanche 22
BEUVRY-LA-FORÊT / 8h-13h - Centre village, Rue Albert Ricquier

Dimanche 29
BOUVIGNIES / 7h-13h - Rue neuve, rue de l'Église

Dimanche 5 
COBRIEUX / 12h-18h - Petite rue

Dimanche 12 
BOURGHELLES / 6h-15h - Rues Clémenceau, Foch, Barthou, Joffre
CHEMY / 7h-13h - Rue de la Croisette, rue des Moulins
ORCHIES / 7h-14h - Centre ville
TEMPLEUVE-EN-PÉVÈLE / 8h-13h - Rues Victor Hugo, Jean Jaurès, 
Jean Moulin, Georges Bocquillon, Albert Samain, Victor Olivier

Samedi 18
HERRIN / 12h-20h - Rue de la Rosière 
TOURMIGNIES / 13h-18h - Rue de l'Église
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Ces dates sont susCeptibles d'être 
modifées ou annulées, en raison 

de la Crise sanitaire liée au Covid.
merci de votre compréhension.
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Dimanche 19
BEUVRY-LA-FORÊT / 7h-13h - Rue du Ghien 
GONDECOURT / 8h-13h - Rue Joseph Poissonnier (de la rue 
Nationale à la salle des fêtes)
LANDAS / 6h-13h - Centre village
THUMERIES / 8h-13h - Rue Léon Blum, rue du Petit Versailles

Samedi 25 
SAMÉON / 13h-20h - Centre du village, rue de l'Église, rue de la 
mairie, rue du Richon

Dimanche 26
NOMAIN / 6h-13h - Square du Général de Gaulle, Grand place, rue 
Delaby, rue Guislain 
PONT-A-MARCQ / 8h-13h - Derrière la mairie

Dimanche 3
TEMPLEUVE-EN-PÉVÈLE / 8h-13h - Centre et place de la gare

Dimanche 10
AUCHY-LEZ-ORCHIES / 8h-13h - Rue du Bourg, rue Jacob Martinache 
MOUCHIN / 8h-13h - Rue des Frères Franquet, rue Emile Clinquart et 
portion de la route de Saint Amand

Dimanche 24
MONCHEAUX / 10h-17h30 - Salle polyvalente

Dimanche 14
OSTRICOURT / 9h-17h - Espace Michel Herman

Samedi 20
BEUVRY-LA-FORÊT / 14h-18h - Complexe sportif, salle Jean Degros
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Dimanche 28 
AVELIN / 7h-13h - Rue de Lille, rue des Arts, rue d'Antroeuilles, allée 
des Platanes

Samedi 3 
ORCHIES / 13h-20h - Quartier du Collège

Lundi 5
BEUVRY-LA-FORÊT / 8h-13h - Centre village, rue A.Ricquier

Dimanche 18
COUTICHES / 9h-13h - Salle des fêtes

Samedi 24 
WANNEHAIN / 14h-19h - Rues JB.Tonnel, O.Delemarle, du Poirier

Samedi 1er 
AIX-EN-PÉVÈLE / 8h-13h - Rue Gaston Vérité 
MONS-EN-PÉVÈLE / 9h-17h - Pas Roland

Samedi 8
BEUVRY-LA-FORÊT / 7h-13h - Quartier de la gare, rue Jacques Varlet
CAMPHIN-EN-CAREMBAULT / 7h-13h - Rue de l'épinette, allée des Cèdres

Dimanche 9
OSTRICOURT / 7h-13h - place Albert Thomas, Espace Michel Herman

Dimanche 16 
ENNEVELIN / 8h-13h - Centre village
LANDAS / 6h-13h - Centre village
ORCHIES / 7h-14h - Quartier du Carnoy

Samedi 22
ATTICHES / 13h-20h - Rue JB.Collette, Place du Général de Gaulle, 
avenue de la Chapelle, rue des Jardins, avenue des Noisetiers

Dimanche 23
GENECH / 8h-13h - Rue du Plumont

Lundi 24 
BERSÉE / 7h30-13h30 - Rues du vieux bourg, de l'Église, du jardin 
public, Nestor Longuepée, Saint Nicolas et place Alexander

BEUVRY-LA-FORÊT / 8h-13h - Rue des Fusillés

Dimanche 6
CAMPHIN-EN-PÉVÈLE / 7h-13h - Rue et lotissement du Moulin, 
rue et résidence Notre Dame, résidence la Pommeraie, résidence les 
Acacias, hameau du vieux saule

CAPPELLE-EN-PÉVÈLE / 7h-13h - Rue de la Libération, rue du 
Général de Gaulle, rue de la Ladrerie

GONDECOURT / 8h-17h - Rue Aragon, rue du Château de la Motte, 
rue de la Source, rue du Clos de la Cense

Dimanche 13
COUTICHES / 8h-13h - Rue Halouchery, rue du Molinel

Dimanche 20
OSTRICOURT / 9h-17h - Place Albert Thomas, rue Léon Blum

Samedi 26
BACHY / 13-18h - Rues Jean-Baptiste Lebas, du Maréchal Foch, de 
l'Ancienne Drêve, des Archers, du Pavé du Château

Dimanche 27
TEMPLEUVE-EN-PÉVÈLE / 8h-13h - Centre et place de la gare

Samedi 3
COUTICHES / 7h-13h - Rue de la Joncquière

Mercredi 14
CYSOING / 7h-13h - Rue Waldeck Rousseau, Quartier du Peuvil 
PHALEMPIN / 8h-16h - Quartier des écoles 

Dimanche 25
THUMERIES / 8h-13h - Rue Brossolette

 

Dimanche 1er

BERSÉE / 7h30-13h30 - Rue du vieux bourg, rue de l'Église, rue du 
jardin public, rue Nestor Longuepée, rue Saint Nicolas

Dimanche 22
BEUVRY-LA-FORÊT / 8h-13h - Centre village, Rue Albert Ricquier

Dimanche 29
BOUVIGNIES / 7h-13h - Rue neuve, rue de l'Église

Dimanche 5 
COBRIEUX / 12h-18h - Petite rue

Dimanche 12 
BOURGHELLES / 6h-15h - Rues Clémenceau, Foch, Barthou, Joffre
CHEMY / 7h-13h - Rue de la Croisette, rue des Moulins
ORCHIES / 7h-14h - Centre ville
TEMPLEUVE-EN-PÉVÈLE / 8h-13h - Rues Victor Hugo, Jean Jaurès, 
Jean Moulin, Georges Bocquillon, Albert Samain, Victor Olivier

Samedi 18
HERRIN / 12h-20h - Rue de la Rosière 
TOURMIGNIES / 13h-18h - Rue de l'Église
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Ces dates sont susCeptibles d'être 
modifées ou annulées, en raison 

de la Crise sanitaire liée au Covid.
merci de votre compréhension.

JU
IN

S

JU
IN

SE
PT

EM
BR

E
N
O
VE

M
BR

E

ANNULEE

ANNULEE

ANNULEE

ANNULEE

ANNULEE

ANNULEE

Dimanche 19
BEUVRY-LA-FORÊT / 7h-13h - Rue du Ghien 
GONDECOURT / 8h-13h - Rue Joseph Poissonnier (de la rue 
Nationale à la salle des fêtes)
LANDAS / 6h-13h - Centre village
THUMERIES / 8h-13h - Rue Léon Blum, rue du Petit Versailles

Samedi 25 
SAMÉON / 13h-20h - Centre du village, rue de l'Église, rue de la 
mairie, rue du Richon

Dimanche 26
NOMAIN / 6h-13h - Square du Général de Gaulle, Grand place, rue 
Delaby, rue Guislain 
PONT-A-MARCQ / 8h-13h - Derrière la mairie

Dimanche 3
TEMPLEUVE-EN-PÉVÈLE / 8h-13h - Centre et place de la gare

Dimanche 10
AUCHY-LEZ-ORCHIES / 8h-13h - Rue du Bourg, rue Jacob Martinache 
MOUCHIN / 8h-13h - Rue des Frères Franquet, rue Emile Clinquart et 
portion de la route de Saint Amand

Dimanche 24
MONCHEAUX / 10h-17h30 - Salle polyvalente

Dimanche 14
OSTRICOURT / 9h-17h - Espace Michel Herman

Samedi 20
BEUVRY-LA-FORÊT / 14h-18h - Complexe sportif, salle Jean Degros

AV
RI

L
M

AI

JU
IL

LE
T

O
CT

O
BR

E

AO
Û

T

Dimanche 28 
AVELIN / 7h-13h - Rue de Lille, rue des Arts, rue d'Antroeuilles, allée 
des Platanes

Samedi 3 
ORCHIES / 13h-20h - Quartier du Collège

Lundi 5
BEUVRY-LA-FORÊT / 8h-13h - Centre village, rue A.Ricquier

Dimanche 18
COUTICHES / 9h-13h - Salle des fêtes

Samedi 24 
WANNEHAIN / 14h-19h - Rues JB.Tonnel, O.Delemarle, du Poirier

Samedi 1er 
AIX-EN-PÉVÈLE / 8h-13h - Rue Gaston Vérité 
MONS-EN-PÉVÈLE / 9h-17h - Pas Roland

Samedi 8
BEUVRY-LA-FORÊT / 7h-13h - Quartier de la gare, rue Jacques Varlet
CAMPHIN-EN-CAREMBAULT / 7h-13h - Rue de l'épinette, allée des Cèdres

Dimanche 9
OSTRICOURT / 7h-13h - place Albert Thomas, Espace Michel Herman

Dimanche 16 
ENNEVELIN / 8h-13h - Centre village
LANDAS / 6h-13h - Centre village
ORCHIES / 7h-14h - Quartier du Carnoy

Samedi 22
ATTICHES / 13h-20h - Rue JB.Collette, Place du Général de Gaulle, 
avenue de la Chapelle, rue des Jardins, avenue des Noisetiers

Dimanche 23
GENECH / 8h-13h - Rue du Plumont

Lundi 24 
BERSÉE / 7h30-13h30 - Rues du vieux bourg, de l'Église, du jardin 
public, Nestor Longuepée, Saint Nicolas et place Alexander

BEUVRY-LA-FORÊT / 8h-13h - Rue des Fusillés

Dimanche 6
CAMPHIN-EN-PÉVÈLE / 7h-13h - Rue et lotissement du Moulin, 
rue et résidence Notre Dame, résidence la Pommeraie, résidence les 
Acacias, hameau du vieux saule

CAPPELLE-EN-PÉVÈLE / 7h-13h - Rue de la Libération, rue du 
Général de Gaulle, rue de la Ladrerie

GONDECOURT / 8h-17h - Rue Aragon, rue du Château de la Motte, 
rue de la Source, rue du Clos de la Cense

Dimanche 13
COUTICHES / 8h-13h - Rue Halouchery, rue du Molinel

Dimanche 20
OSTRICOURT / 9h-17h - Place Albert Thomas, rue Léon Blum

Samedi 26
BACHY / 13-18h - Rues Jean-Baptiste Lebas, du Maréchal Foch, de 
l'Ancienne Drêve, des Archers, du Pavé du Château

Dimanche 27
TEMPLEUVE-EN-PÉVÈLE / 8h-13h - Centre et place de la gare

Samedi 3
COUTICHES / 7h-13h - Rue de la Joncquière

Mercredi 14
CYSOING / 7h-13h - Rue Waldeck Rousseau, Quartier du Peuvil 
PHALEMPIN / 8h-16h - Quartier des écoles 

Dimanche 25
THUMERIES / 8h-13h - Rue Brossolette

 

Dimanche 1er

BERSÉE / 7h30-13h30 - Rue du vieux bourg, rue de l'Église, rue du 
jardin public, rue Nestor Longuepée, rue Saint Nicolas

Dimanche 22
BEUVRY-LA-FORÊT / 8h-13h - Centre village, Rue Albert Ricquier

Dimanche 29
BOUVIGNIES / 7h-13h - Rue neuve, rue de l'Église

Dimanche 5 
COBRIEUX / 12h-18h - Petite rue

Dimanche 12 
BOURGHELLES / 6h-15h - Rues Clémenceau, Foch, Barthou, Joffre
CHEMY / 7h-13h - Rue de la Croisette, rue des Moulins
ORCHIES / 7h-14h - Centre ville
TEMPLEUVE-EN-PÉVÈLE / 8h-13h - Rues Victor Hugo, Jean Jaurès, 
Jean Moulin, Georges Bocquillon, Albert Samain, Victor Olivier

Samedi 18
HERRIN / 12h-20h - Rue de la Rosière 
TOURMIGNIES / 13h-18h - Rue de l'Église

SE
PT

EM
BR

E

M
AR

S

Ces dates sont susCeptibles d'être 
modifées ou annulées, en raison 

de la Crise sanitaire liée au Covid.
merci de votre compréhension.

JU
IN

S

JU
IN

SE
PT

EM
BR

E
N
O
VE

M
BR

E

ANNULEE

ANNULEE

ANNULEE

ANNULEE

ANNULEE

ANNULEE

6 Commune de Bersée  



En janvier, la Région, en collaboration avec 
la Pévèle Carembault, a fait évoluer son offre 
de transport en commun. Le service de 
navettes Pév’ailes devient Flexipév’ailes, 
un transport à la demande (d’arrêt en 
arrêt - en reprenant les arrêts existants 
pour les navettes Pév’ailes). L’objectif 
principal reste le même : rabattre 
rapidement les habitants vers les gares 
d’Ostricourt/Libercourt (arrêts - ligne 
241), Phalempin (arrêts - ligne 240) et 
Templeuve-en-Pévèle (arrêts - ligne 239).

Comment fonctionne le 
service ?
Flexipév’ailes fonctionne du lundi au 
vendredi, tout au long de l’année de 6h 
à 20h sur les lignes 240 et 241 et de 
9h à 16h sur la ligne 239 (les horaires 
habituels du matin et du soir sont maintenus 
et disponibles sur le site Arc-en-Ciel2 pour la 
239). Ce service permet de se rendre à l’une 
des 4 gares à tout moment de la journée. Il 
suffit de réserver un trajet au plus tard 1h 
avant le départ souhaité. Le bus viendra vous 
prendre à l’un des arrêts existants sur l’ancien 
réseau des navette Pév’ailes.

Comment réserver un trajet ?
Premièrement, vous devez vous créer un 
profil sur le service Flexipév’ailes. Vous 
avec 3 possibilités :

• Sur smartphone via l’application 
Flexipév’ailes

• Par internet sur arc-en-ciel2.fr
• Par téléphone au 03 20 89 30 30

Ensuite, via ces 3 mêmes canaux, vous pouvez 
réserver un trajet en choisissant votre arrêt et 
votre horaire. Les arrêts sont :

BERSEE : Bougeon - Eglise - Longue Epee - 
Pharmacie - Le Pavé 

Les annulations et les modifications de 
réservation sont possibles jusqu’à une heure 
avant l’heure prévue de prise en charge.

Combien coûte un trajet ?
Chaque trajet coûte 1 €. Si vous habitez en Pévèle Carembault, 
le service Flexipév’ailes est gratuit pour vous. En effet, la 
Communauté de communes prend en charge le coût du transport. 
Pour bénéficier de la gratuité, vous devez présenter votre carte 
Pass Pass Pév’ailes au chauffeur lors de votre montée. Si vous 
ne l’avez pas encore, remplissez (https://www.pevelecarembault.
fr/wp-content/uploads/2021/01/Formulaire-carte-pass-
pass-2020-2.pdf) et envoyez le document.
Pourquoi faire appel au service Flexipév’ailes ?

• Pour se rendre au travail
• Pour faire ses courses
• Pour se rendre à des rendez-vous médicaux et administratifs
• Pour des déplacements scolaires ponctuels

Si vous n’avez pas accès à INTERNET : 
contacter la mairie de BERSÉE 03 20 59 20 20

 Flexipév’ailes 
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Mettez-vous dans la peau de 
d’Artagnan sur la route Royale

D’Artagnan aurait-il foulé les chemins de la Pévèle 
Carembault ? L’histoire ne le dit pas vraiment mais 
ce personnage de légende a donné son nom à la 
première route équestre européenne qui relie Lupiac 
en Gascogne (lieu de naissance de d’Artagnan) 
à Maastricht aux Pays-Bas (lieu de décès du 
mousquetaire). Elle traverse 6 pays sur plus de 4 000 kms 
et se décompose en 6 routes thématiques : la route Royale, 
la route de Madame, la route des Cardinaux, la route des 
Mousquetaires, la route de l’Infante et la route de Pinerolo.
Des membres du Comité Régional du Tourisme Equestre 
(CRTE) Hauts-de-France, accompagné par le Département 
du nord, ont balisé la route Royale : le tronçon de la Route 
Européenne d’Artagnan qui traverse les Hauts-de-
France, notamment plusieurs communes de la Pévèle 
Carembault.

Valoriser le patrimoine
« C’est un projet qui remonte à 2014 et c’est donc un nouvel 
itinéraire qui est balisé. La route Royale est l’itinéraire le 
plus important de la route Européenne d’Artagnan, précise 
Jean-Pierre Debreu, président du CRTE. Nous balisons les 
900 km entre Doullens, au Sud d’Arras, et Bons Secours 
en Belgique. Nous souhaitons que cette route soit inscrite 
au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR). »
L’objectif de cet itinéraire équestre est de traverser des lieux 
historiques et culturels afin de les valoriser comme la ville 
d’Arras, le parc d’Olhain, la basilique Notre Dame de Bon-
Secours… « En Pévèle Carembault, nous relions les 2 
espaces forestiers : la forêt domaniale de Phalempin et 
celle de Marchiennes. Ce sont des lieux où d’Artagnan 
aurait pu passer pour rejoindre les Pays-Bas ».

Un balisage spécifique
A la limite entre Coutiches et Faumont, Luc et Claudine 
Dubarre, membre du CRTE, sont en train d’installer la 
signalétique. « Nous accrochons une plaque métallique à 
chaque carrefour pour indiquer la route aux cavaliers alors 
évidemment on l’accroche en hauteur », précisent les 2 
passionnés de chevaux. Le balisage de la route Royale est 
facilement reconnaissable : des flèches orange sur un 
fond blanc et en dessous un liseré bleu avec le logo 
de la route d’Artagnan.
La route complète est à découvrir sur le site du CRTE et sur 
le site de l’Association Européenne de la Route d’Artagnan. 
« Les randonneurs pédestres peuvent aussi l’emprunter. Le 
plus important est de la faire connaitre et de la faire vivre », 
assure Jean-Pierre Debreu.

Mariages
Chavely NTSILA et Louise PLOTTET mariés le 13 Mars

Naissances
Romane DETEZ DE LA DREVE  née le 13 Janvier

Mila-Rose HEDOUIN  née le 4 Février

Léonard LESUR  né le 17 Février

Louis DESMONS  né le 16 Mars

Décès
Annick COMBLET née DOUCHET décédée le 7 Décembre 2020

Ginette VASSEUR née DEMESSINES décédée le 18 Février

Jean FALARZ  décédé le 26 Mars

Claude VANDENBUSSCHE  décédé le 28 Mars

Etat Civil
Du 1er Décembre 2020 au 29 Mars 2021
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La Municipalité te propose une sortie 
Nature et Ludique en Famille

Plusieurs parcours accessibles à partir de 3 ans.
Inscriptions et renseignements en Mairie de Bersée 03 20 59 20 20.
Les masques sont obligatoires “au sol” - Gants conseillés.
Préciser à l’inscription l’âge et la taille.
Si possibilité de covoiturage, le nbre de places disponibles.
Sortie offerte aux enfants et ados Berséens.
Pour les adultes, une participation vous sera demandée.

Joyeuses Fêtes de Pâques
Le lapin de la Municipalité

Un peu de couleurs, de joie, et de folie !!
Merci les enfants d’avoir participé à notre activité à l’occasion 
des fêtes de Pâques. Le lapin de la municipalité est passé par le 
jardin des participants. 

Les réalisations ont été exposées  
au jardin public pendant  
tout un week-end.

EXPRESSION 
LIBRE

GROUPE 
BERSÉE NOUS RASSEMBLE

NOTRE ACTION AU SEIN DU CONSEIL

Ce trimestre le Conseil Municipal a voté le budget 2020 et le 
budget primitif d’investissement 2021. Nous avons été 
amenés à voter contre ce budget. C’est dommage, mais nous ne 
sommes pas d’accord avec la politique d’investissement de la 
Mairie ni avec la manière de conduire celle-ci

Le moteur de l’action à Bersée ce sont les subventions. On peut 
avoir des subventions donc on fait. Pour nous c’est l’inverse qu’il 
faut faire : d’abord DÉFINIR LES BESOINS PRIORITAIRES DU 
VILLAGE pour décider des futurs projets et ensuite aller chercher 
les subventions, faciles à obtenir actuellement (plan de relance).

47.000 € dépensés pour le cabinet d’urbanisme ETYO qui a 
remis son plan d’action. Nous continuons à dire que cela est très 
cher pour proposer des projets que le Conseil aurait pu définir 
lui-même et qui seront en partie non retenus. Et quel sera le coût 
de ses futures interventions ?

ETYO propose un plan d’action extrêmement coûteux pour 
rénover le groupe scolaire. Tous les bâtiments anciens à restaurer 
seront affectés à l’école, et peut-être à l’école de musique. Ils 
seront partiellement sous exploités et chers à entretenir. On 
aurait pu les utiliser pour apporter de NOUVEAUX SERVICES au 
village : mini-crèche, logements locatifs par exemple. Cela aurait 
été une source de revenus pour la commune.

Cet investissement massif pour l’école sera le grand projet de ce 
mandat. Mais qu’est-il prévu  pour le reste de la population qui 
n’a pas d’enfants scolarisés à Bersée ? On ne peut pas toujours 
se contenter de restaurer l’ancien, il faut OSER INNOVER pour 
préparer l’avenir.
Il y a tant à faire pour améliorer la vie dans notre village ( 
boulangerie, maison médicale, sécurisation, végétalisation) et lui 
redonner du charme.

225.000 € sont budgétisés pour la réfection des voiries rues de 
la Potence, de la Maladrerie et d’Argérie. Les travaux rue de la 
Potence coûteront 222.000 €,  il ne restera pas grand chose pour 
les autres projets.
On devrait, au sein de la commission travaux pouvoir être 
informés des différents devis, les discuter, aller consulter la 
concurrence. On réaliserait sans doute de SUBSTENTIELLES 
ECONOMIES en agissant ainsi.

On nous fait voter en Conseil des conventions d’adhésion avec 
la Communauté de communes, notamment pour les travaux, 
sans avoir vraiment connaissance de leur coût et de leur durée 
d’engagement. En déléguant autant, faisons-nous vraiment 
de réelles économies ?

Pour préserver dans l’avenir l’environnement de Bersée, nous 
avons demandé à travailler à un plan d’aménagement et 
de développement durable comme le font les communes 
voisines. Cela n’a pas été retenu pour l’instant.

Par contre, nous adhérons totalement aux bonnes initiatives 
de ce mandat : création du marché, distribution de box pour 
les seniors, installation de potagers éducatifs, animations pour 
Pâques...

Marie Brigitte LEMESRE
Nicolas MOREAU
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Accueil Jeunesse Été 2021
Bers’évasion du 08 au 30 juillet

By

ACCUEIL JEUNESSE ETE 2021

Le Bers’évasion pour les enfants de 3 à 11 ans. 
Le fonc4onnement sera sensiblement le même que les 
années précédentes tout en s’adaptant aux condi4ons 
sanitaires. 
Fort de notre expérience de juillet 2020 et ce premier 
centre en temps de COVID, nous saurons ceLe année 
encore, proposer des vacances riches en anima4on de 
toutes sortes pour proposer des vacances pleines de 
jeux et de sourires même cachés derrières les masques.  
L’équipe 2021 sera à pied d’œuvre pour diver4r vos 
enfants du 8 au 30 juillet ! 
Vous trouverez plus d’info sur la page Facebook 
Bers’évasion

Cette année le SODA intégrera le Bers’évasion. 
S’il gardera sa spécificité, il profitera de certaines 
installations du Bers’évasion (cantine) tout en 
gardant une indépendance dans son 
fonctionnement.

Ainsi les Ados qui s’inscriront pourront profiter 
d’activités mises en place par une équipe 
expérimentée et tous âgés de plus de 21qui saura 
prendre en compte les attentes d’un public de cet 
âge.  

Les collégiens inscrits sur les 4 semaines seront 
acteurs de leurs vacances puisqu’ils auront la 
possibilité de gérer un budget pour choisir 
certaines de leurs activités et sorties.

Nous vous attendons nombreux cet été pour ce 
Sodas’club nouvelle formule.

Une page Facebook : Soda by Bers’évasion sera 
bientôt en ligne et vous permettra d’avoir plus 
d’informations.

ALSH 3-11 ANS

SODA’S CLUB 12-16 ANS

La famille du Bers’évasion ravie d’accueillir les ados de Bersée

Bers’évasion du 8 au 30 juillet

L’équipe  

SODA

Plus d’info : 
bersee.vacances@gmail.com

Centre aéré de février 2021
DIY - Do it yourself - 
Confection de savon, de dentifrice, de crème pour le corps mais 
aussi de crêpes pour le goûter !!  Plantation de graines de radis !
Un message en langage des signes !!
De belles et enrichissantes occupations !!
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toutes sortes pour proposer des vacances pleines de 
jeux et de sourires même cachés derrières les masques.  
L’équipe 2021 sera à pied d’œuvre pour diver4r vos 
enfants du 8 au 30 juillet ! 
Vous trouverez plus d’info sur la page Facebook 
Bers’évasion

Cette année le SODA intégrera le Bers’évasion. 
S’il gardera sa spécificité, il profitera de certaines 
installations du Bers’évasion (cantine) tout en 
gardant une indépendance dans son 
fonctionnement.

Ainsi les Ados qui s’inscriront pourront profiter 
d’activités mises en place par une équipe 
expérimentée et tous âgés de plus de 21qui saura 
prendre en compte les attentes d’un public de cet 
âge.  

Les collégiens inscrits sur les 4 semaines seront 
acteurs de leurs vacances puisqu’ils auront la 
possibilité de gérer un budget pour choisir 
certaines de leurs activités et sorties.

Nous vous attendons nombreux cet été pour ce 
Sodas’club nouvelle formule.

Une page Facebook : Soda by Bers’évasion sera 
bientôt en ligne et vous permettra d’avoir plus 
d’informations.

ALSH 3-11 ANS

SODA’S CLUB 12-16 ANS

La famille du Bers’évasion ravie d’accueillir les ados de Bersée

Bers’évasion du 8 au 30 juillet

L’équipe  

SODA

Plus d’info : 
bersee.vacances@gmail.com
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Vie scolaire
École publique de BERSÉE 
Pré-inscriptions scolaires  
Année 2021-2022

Si vous habitez Bersée et que vous souhaitez  
scolariser votre enfant à l’école

Les inscriptions se feront en Mairie à compter du Mardi 5 
Janvier, sur rendez-vous au 03.20.59.20.20.

Les admissions se feront ensuite à l’école après avoir pris 
rendez-vous avec la directrice, Mme Flexer. 

Les inscriptions concernent les enfants nés jusqu’en 2018.

Il faudra vous présenter en Mairie avec :
- Le livret de famille.
- Votre numéro d’allocataire de la caisse d’allocations 

familiales.
- Pour les non-allocataires, le dernier avis d’imposition.
- D’un justificatif de domicile de moins de 3 mois.
- En cas de séparation ou de divorce des parents, 

photocopie du jugement attestant du mode de garde.
- Un certificat de radiation si votre enfant a déjà été scolarisé.

Pour le rendez-vous avec la directrice :
- Le livret de famille
- Le certificat d’inscription délivré par la Mairie 
- La copie de la page des vaccinations du carnet de santé.
- Le livret scolaire, si votre enfant a déjà été scolarisé.
- Le certificat de radiation de l’école précédente si votre 

enfant était déjà scolarisé.

Si vous n’habitez pas sur la commune, et que vous 
souhaitez scolariser votre enfant à l’école
Il faudra demander une dérogation écrite à Monsieur le Maire 
de Bersée, M. Hottin. Puis prendre contact avec l’école.
Pour les enfants nés en 2019, une liste d’attente sera mise 
en place et les parents seront informés courant Juillet de 
l’acceptation ou non de leur demande.
Les inscriptions seront à faire au plus tard le 30/06/2021.

En septembre, une ouverture 
de classe fera le bonheur des 
élèves, enseignantes et parents. 

Choix du Nom pour l’École Publique 
Après consultation des habitants invités à voter par des 
boites mis à disposition à la médiathèque ou en mairie, 
ainsi que des avis déposés sur l’ENT de l’école. 
Au final, trois propositions se sont détachées.

École du Semeur, du Crinquet  
ou des 2 Tilleuls…
Arrivée en troisième position : l’école du Semeur rappelant 
la spécialisation du village, symbolisée déjà par la présence 
d’un semeur, à l’entrée de la commune, et aussi sur la 
girouette au-dessus de l’école. En seconde place, l’école 
du Crinquet, qui fait référence à une vieille appellation 
locale signifiant une butte ou un endroit élevé. La rue Saint-
Nicolas devant l’école s’appelait d’ailleurs rue du Crinquet. 
Choisi en premier, le nom de l’école des 2 Tilleuls, du nom 
des deux arbres imposants dans la cour de la maternelle.
Les élus se sont rangés derrière le choix plébiscité, et ont 
adopté la dénomination École des 2 Tilleuls pour le groupe 
scolaire qui accueille un peu plus de 180 élèves.

Une construction de 1856
Henri Caudrelier, l’ancien maire nous en rappelle quelques 
éléments de son histoire : « L’école a été construite 
en 1856, les bâtiments originaux étaient constitués 
d’une ferme au carré acquise par la commune qui a été 
aménagée en salles de classe et agrandie au fil des années. 
La construction des deux premières classes de l’école des 
filles date de 1878 en prélevant une parcelle sur le jardin du 
presbytère. D’autres travaux seront réalisés par la suite avec 
l’adjonction de nouvelles classes. La structure actuelle date 
des années 2000. Le tout a été complété par la construction 
du restaurant scolaire en 2008. Elle était traversée par une 
partie de la rue des Écoles (filles et garçons), portion qui a 
été fermée en 2007 où elle desservait encore 1 logement 
toujours visible du côté de l’église. »
Les tilleuls étaient déjà présents sur des cartes postales 
des années 1950-60. « Et nous avons toujours veillé à les 
conserver, précise 
l’ancien maire, même 
si la question de leur 
abattage est venue 
quelquefois sur le 
tapis des conseils 
municipaux. »

En Bref...

Activités à la Garderie 
et à la cantine
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Informations Municipales 

De très beaux projets et de belles actions  
vécus à l’école Sainte Thérèse….

En Musique
Vincent Laby, intervenant en musique, nous a accompagnés 
depuis le début de l’année dans notre projet sur l’environnement 
dans l’apprentissage de chansons et de jeux de rythme. Les 
choses pas roses d’Henri Dès, Goutte d’eau, Monsieur je m’en 
fous, c’est de l’eau... chaque classe a mis en scène les chansons 
afin de réaliser un petit clip vidéo. 

Un Tour du Monde à la voile
Le 8 novembre 2020 était donné le départ de la 9ème Regatte du 
Vendée Globe.
Cette course à la voile autour du monde a été l’occasion de 
différents travaux et projets avec les élèves de CE et CM (suivi 
des voiliers, géographie, repérage sur le globe...). 
La course du monocoque de l’école Sainte Thérèse a pris fin, non 
pas aux Sables d’Olonne, mais à Bersée, le 1er février 2021.
Cette journée sans cartable a été l’occasion pour les élèves de 
travailler autrement, autour d’ateliers divers. Bravo les enfants ! 
 

Opération Chaussettes
Pour marquer la journée de la Trisomie 21, le 21 mars , les élèves 
de CE ont décidé de porter , pour une journée , des chaussettes 
dépareillées ... Un acte anodin et drôle qui nous rappelle que nous 
sommes tous différents. Le message est bien passé ... Merci pour 
cette belle idée apportée par William !   Le dress code de l’an 
prochain est déjà trouvé : porter un vêtement à l’envers ! 

On jardine
Les élèves de GS-CP ont décou-
vert les plaisirs du jardinage en 
automne. 
Ils ont repiqué du fusain rampant 
et des cheveux d’ange dans des 
jardinières pour embellir la cour 
de l’école. 
Au printemps, ils poursuivront 
leurs expériences en semant des 
graines aromatiques et potagères.

  

Outils numériques
L’école Sainte Thérèse proposera aux élèves de CP et de maternelle, 
dès la rentrée de septembre 2021, des outils numériques avec 
des supports appropriés pour les plus petits.
La collaboration entre l’équipe enseignante, l’association des 
parents d’élèves (APEL Sainte Thérèse) et l’OGEC (OGEC Saint 
Piat) ainsi que l’APEL du Diocèse de Lille a permis de financer 
deux tablettes pour proposer des outils pédagogiques et éducatifs 
aux enfants de 3 ans à 6 ans.
L’objectif est de permettre à chaque élève de voir sa progression 
et d’en être acteur. Les tablettes sont équipées d’une coque 
ludique permettant de leur faciliter la prise en main.

Vous pouvez découvrir l’école Sainte Thérèse de Bersée à 
travers la visite virtuelle : 
https://drive.google.com/file/d/15e68eWeVwETNAFpHK9z
RWWWzakR0QNyl/view?usp=drivesdk 
et le site internet : www.stbersee.fr

12 Commune de Bersée  



DU 7 NOVEMBRE 2020
AU 31 MAI 2021

DÉFI FAMILLE ZÉRO DÉCHET
en Pévèle Carembault

ÉCORESPONSABLE

RECYCLER

BOUTEILLES

BOCAUX DÉVELOPPEMENT DURABLE

CONSIGNES

AVENIR

NATUREL

RÉDUCTION C02

VERRE
TRI

POINT D'APPORT VOLONTAIRE

ENVIRONNEMENT

Déposez vos bouteilles et bocaux en verre dans 
les points d'apport volontaire de la Pévèle 

Carembault !

C’est parti !

Je trie et pèse mes déchets
Je m’aide des tutos en ligne

Je participe à des ateliers pratiques

Des nouvelles de 
l'aventure

5 équipes ne sont pas dans la liste car 
leurs résultats ne sont pas suffisants ou 
incohérents pour en établir une moyenne.

De manière globale, les résultats sont très 
encourageants !
 
48% des foyers ont dépassé ou atteint 
l’objectif de -25% de réduction de déchets 
non recyclables.
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Informations Municipales 

Trucs et astuces des Berséens  
pour réduire leurs déchets

Cette rubrique est alimentée par Sylvie Pad et Isabelle Macquart, les capitaines des deux équipes 
zéro déchet de notre commune. Elles partagent avec vous quelques astuces pour réduire nos 
déchets et faire des économies parce que les petits gestes du quotidien sont d’autant plus 
importants qu’ils sont répétés. Pour ce numéro de printemps, elles vous proposent des solutions 
pour prendre soin de soi et de sa maison.

Un produit ménager 
économique et multi usages 
Prenez une bouteille à large goulot 
ou un contenant assez haut. Mettez-y 
des pelures d’agrumes propres et bio 
de préférence. Couvrez de vinaigre 
ménager. Laissez macérer 15 jours.  Les 
agrumes renforcent le pouvoir nettoyant 
et parfument. Vous avez un produit idéal 
pour nettoyer, désinfecter, détartrer et 
parfumer.

Sylvie utilise en bocal à cornichons car la 
puisette lui permet de retirer facilement 
les pelures. Isabelle préfère une bouteille 
de soupe et transvase le vinaigre dans 
une autre bouteille après macération pour 
le séparer des pelures.

Des contenants pour 
éviter les sachets et 
boîtes d’emballage 
dont la durée de vie 
est très courte 
Les commerçants du secteur 
ont été sensibilisés par la 
communauté de commune, ils 
acceptent les contenants s’ils 
sont propres. Au marché de 
Bersée ils sont acceptés aussi. 
Avant de partir, glissez dans 
votre cabas des sacs en tissu 
pour y mettre les légumes, 
des bocaux et des boites 
hermétiques de tailles variés 
et un sac propre pour le pain. 
Vous pouvez aussi si vous en 
avez, réutiliser des sachets de 
pain, de légumes mais l’idéal 
est de ne plus en avoir...

Des lingettes réutilisables pour  
remplacer les disques de coton
Selon Consoglobe nous utilisons en 
moyenne 2 100 disques de coton jetables 
par an : 6 disques en moyenne pour se 
démaquiller et bien d’autres pour les soins 
de bébé ou appliquer une lotion.

La culture du coton est gourmande en eau 
et en pesticides. En plus d’être économique 
à l’usage, les lingettes lavables participent 
de la préservation des ressources.

Les lingettes réutilisables sont souvent 
vendues dans les boutiques bio, de nombreux 
créateurs en vendent aussi en ligne. Il s’agit 
souvent d’une face constituée d’un tissu en coton décoratif et d’une face 
en éponge de coton, de micro éponge synthétique à base de bambou ou 
d’eucalyptus.
Si vous cousez, vous pouvez très facilement en faire vous-même dans une 
démarche zéro déchets. Vous pourrez pour cela recycler une serviette de 
toilette abimée, un drap, une taie d’oreiller…
Nous avons sélectionné un tutoriel pour vous permettre de confectionner un 
panier et des lingettes : https://www.youtube.com/watch?v=NTZWVnICJ-8
Pour le change de bébé, nous vous conseillons des lingettes de 15x15 cm
Pour remplacer le sopalin vous pouvez en faire sur le même principe de 
20x20 cm

Astuce enlever l’étiquette  
d’un bocal sans solvant 
Lavez le bocal et laissez-le tremper dans l’eau chaude. 
Grattez l’étiquette. Une fois l’étiquette enlevée, il restera 
la colle. Séchez le bocal et mettez un peu de farine dans 
le creux de votre main. Frottez la colle avec la farine. 
Elles vont s’amalgamer et former des boulettes. Cela est 
plus ou moins facile selon les colles mais globalement 
ça marche bien et vous n’aurez plus besoin d’acheter de 
petites boîtes hermétiques.
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Horaires d’ouverture
Les médiathèques sont autorisées à rester 
ouvertes au public pendant cette période de 
confinement. 

Les conditions d’accès et horaires de la mé-
diathèque de Bersée restent pour le moment 
ceux définis en décembre dernier

Lundi 16h00 - 18h00

Mercredi 10h00 - 12h00 
  & 14h00 - 18h00

Vendredi 16h00 - 18h00

Samedi 10h00 - 12h00 
  & 14h00 - 18h00

Merci de ne pas déposer vos re-
tours dans la boite aux lettres de la 
médiathèque : celle-ci n’étant pas 
étanche, les documents risquent 
de s’y dégrader.

Si vous avez du retard dans vos 
retours ou que vous rencontrez 
des difficultés à venir aux ho-
raires d’ouverture, n’hésitez pas à 
contacter Mélanie 
media.bersee@wanadoo.fr
ou 03 20 59 21 98

Pour le moment la navette ne 
circule pas entre toutes les mé-
diathèques du Réseau. Les docu-
ments empruntés à Bersée doivent 
donc être rendus à Bersée, et Ber-
sée ne prend pas les retours ve-
nant d’autres médiathèques.

facebook.com/
Médiathèque-de-Bersée

Médiathèque

Lycéen, étudiant, nous 
avons des espaces de 
travail en médiathèques 
rien que pour toi !

En cette période compliquée 
avec les cours en distanciel, la 
Médiathèque de Bersée met à 
votre disposition un espace de 
travail vous permettant de sortir 
de chez vous, de vous aérer, de 
vous motiver, de travailler en 
groupe : 

- les lundis et vendredi de 16h 
à 18h 

- les mercredis de 10h à 12h

- les samedi de 10h à 12h et 
de 14h à 18h

L’inscription est impérative par 
mail ou par téléphone  
media.bersee@wanadoo.fr  
03 20 59 21 98  
(places limitées).

L’accueil sera possible dans le 
respect des gestes barrières. 

Lycéen
Étudiant

Réseau des médiathèques
Graines de Culture(s)

mediatheques.pevelecarembault.fr
Renseigne-toi sur

On t’ore plus d’espace
pour travailler, du calme

un sourire, un café...

15Édition Avril 2021 / Numéro 1 / Bulletin Municipal



Culture

Semons du Bonheur !  
Les Rencontres Culturelles en Pévèle Carembault proposent 
actuellement un projet artistique de Mail Art « Semons du Bonheur ». 

Le Mail Art est un moyen de communication, une correspondance 
artistique qui utilise les services de la poste : c’est l’art d’envoyer 
des lettres décorées. La lettre 
et/ou l’enveloppe deviennent 
ainsi un support d’expression 
artistique. 

Découpage, collage, dessin, 
écriture, peinture...et bien plus 
encore, pour transmettre un 
message sans avoir besoin de 
compétences particulières.

En cette période de crise 
sanitaire, c’est aussi le moyen 
de tisser du lien social malgré 
tout, de s’éloigner des écrans, 
du virtuel et d’internet et de 
se laisser aller à sa créativité. 
Il ne s’agit pas d’un concours 
artistique, le but est que chacun 
crée ce qu’il veut, ce qu’il peut 
pour se faire plaisir et par la 
même occasion faire plaisir à la 
personne qui recevra le courrier.

Résultat du concours  
“Noël Durable et Nature » 

Vous avez été 15 foyers à participer à notre concours, 
un grand merci à tous ! 

Voici les résultats

1er Anthony et Audrey WAYMEL -LHUILLIER 
gagnent un bon d’achat d’une valeur de  50 
euros à valoir chez nos commerçants Berséens 

2ème Sylvie PAD gagne un bon d’achat d’une valeur 
de 40 euros à valoir chez nos commerçants 
Berséens 

3ème Léa, Robin, Isabelle et Laurent VANDEVILLE 
gagnent un bon d’achat d’une valeur de  30 
euros à valoir chez nos commerçants Berséens 

Et tous les participants ont reçu un bon d’achat  
d’une valeur de 10 euros ! 
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CLÉA  
Dans le cadre du Contrat local d’Éducation Artistique (Cléa),  Sarah 
et Belinda, deux illustratrices en résidence mission sur le territoire 
de la Pévèle Carembault réalisent actuellement un journal de bord : 
“Entre les Midis »  

Ni tout à fait un journal intime, ni vraiment un carnet de voyage, 
ENTRE LES MIDIS est un reportage au long cours, une sorte de 
journal de bord écrit et dessiné au quotidien et à quatre mains.

Chaque semaine, Sarah et Belinda envoient de nouvelles pages aux 
médiathèques de la Pévèle Carembault. Alors, n’attendez plus et 
découvrez cette petite gazette de l’infiniment banal affichée dans 
certaines médiathèques du territoire !

Concernant la médiathèque de Bersée, vous trouverez La gazette 
“ENTRE LES MIDIS” de Sarah et Belinda exposée sur la verrière côté 
“albums pour enfants” !

Celle-ci est visible depuis l’intérieur de la médiathèque, mais aussi 
depuis le jardin ! 

Elles nous préparent également des petites surprises que vous 
pourrez très prochainement retirer dans votre médiathèque. 
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Vie Associative

Les amis du  
patrimoine de Bersée

Hermann PFEUFFER

L’histoire singulière d’un 
allemand  
arrivé à Bersée en 1947

Dans le bulletin municipal de novembre 
2018, il est question de « Bersée, terre de 
sélection végétale ».
Le nom d’un allemand, prisonnier de guerre 
et « sélectionneur de talent » y est évoqué en 
pages 13 et 15.
Son fils Helmut, touché par cette publication, 
a tenu à relater la vie de son papa qui a croisé 
durant plus de 40 ans celle de nombreux 
Anciens de Bersée. 
C’est à partir du journal tenu par son papa, 
des photos qu’il prenait, et de ses souvenirs 
personnels qu’il a résumé sa vie. 

Texte de M. Helmut PFEUFFER

Pierre Marie DELEBECQUE
  
Rien ne prédestinait mon père à venir à 
Bersée et à y passer la moitié de sa vie. Il 
ne connaissait pas le français (ni d’autres 
langues étrangères) savait peu de choses 
sur la France et n’y était jamais allé. Quand 
il fut appelé « sous les drapeaux », il avait 
déjà une douzaine d’années d’expérience 
professionnelle en Allemagne. A la fin 
des hostilités, il aurait dû logiquement y 
poursuivre la même activité dans l’une des 
entreprises qu’il connaissait avec, tout au 
plus, un déménagement en Allemagne de 
l’ouest en raison de la division du pays. Le 
destin (la guerre et la rencontre d’André 
Blondeau) en a voulu autrement.

Hermann Pfeuffer est né dans un petit 
village de Franconie (le nord de la Bavière) 
le premier novembre 1912. Pour faire vivre 
sa famille, son père exerçait trois métiers : 

forgeron, agriculteur et maire du village et 
son fils devait lui succéder à la forge. Mais le 
jeune Hermann s’intéressait plus à l’agricul-
ture qu’à la métallurgie. 
Après l’école du village et l’équivalent du 
certificat d’étude, il commence un appren-
tissage qui lui permettra de devenir en 1930 
jardinier-horticulteur à Würzburg, près de 
chez lui. En raison de la crise économique, 
il est souvent au chômage durant l’hiver et 
travaille alors chez son père. Pour évoluer 
professionnellement, il décide de changer 
de région et, bien qu’il n’ait pas le bacca-
lauréat, il est admis en 1934 dans une école 
d’agriculture de bon niveau à Oranienburg, 
près de Berlin. Pendant un an, il acquiert 
les bases de théorie qui lui manquaient 
et se passionne pour la botanique. Grâce 
à une recommandation très élogieuse du 
directeur de l’école, il obtient en 1935 un 
poste peu rémunéré mais très formateur de 
technicien (auprès d’un éminent spécialiste 
allemand de la génétique et de la sélection 
des plantes, le prof. Hermann Kuckuck) à 
l’institut Kaiser-Wilhelm de recherche en 
sélection des plantes créé près de Berlin, à 
Müncheberg, dans une région spécialement 
choisie pour son climat continental et la 
présence d’une grande diversité de types de 
sols dans un espace restreint. 
Ce prestigieux institut bénéficiait alors d’un 
fort soutien étatique dans le cadre d’un plan 
quadriennal qui devait assurer l’autarcie 
alimentaire du Reich. 
Hermann Pfeuffer travaille dans la sélection 
de nombreuses plantes de grande culture : 
orge, betteraves mais aussi lupin et surtout 
les plantes protéagineuses. 

A l’institut de Müncheberg, il fait la connais-
sance de Hildegarde, une laborantine, qui 
deviendra sa femme en 1940. Pour mieux 
gagner sa vie, il postule à un poste à l’Office 

étatique de l’approvisionnement agricole 
et devient, à partir de 1937, conseiller 
itinérant de nombreuses petites entreprises 
de sélection de semences dans le nord 
de l’Allemagne. Comme cette activité est 
considérée comme stratégique, il échappe 
un temps au service militaire et à la guerre, 
jusqu’au moment des préparatifs de l’inva-
sion de l’URSS en 1941. Il participera alors, 
comme téléphoniste (photo n° 1), à la totalité 
du terrible siège de Leningrad, soit jusqu’en 
hiver 1944.
Durant la retraite de l’armée allemande, il 
obtient une permission à l’issue de laquelle, 
grâce à un providentiel concours de circons-
tances, il se retrouve cette fois sur le front 
de l’ouest, en août 1944. Il aura juste le 
temps d’entrevoir la Normandie, les troupes 
allemandes se repliant vers la Belgique et 
l’Allemagne. En revanche, l’unité militaire 
à laquelle il appartient recevra l’ordre de 
rester en France et d’y constituer l’une des 
poches de résistance allemandes de la côte 
atlantique dont plusieurs ne se rendront qu’à 
l’ultime fin de la guerre. 
Hermann Pfeuffer sera cette fois-ci du côté 
des assiégés dans la place forte de Dun-
kerque, commandée par un officier allemand 
jusqu’au-boutiste, le vice-amiral Frisius. De 
septembre 1944 au 9 mai 1945, 10.000 de 
ses compatriotes résisteront militairement et 
organiseront tant bien que mal leur survie 
alimentaire. Sa hiérarchie fit appel à ses 
compétences agronomiques pour produire 
des légumes dans des serres et couches 
de fortune où seront notamment semées 
des graines potagères (extraites souvent de 
petits sachets de graines Vilmorin) qu’il peut 
récupérer dans les maisons abandonnées de 
Dunkerque et de Malo-les-Bains auxquelles 
un Ausweis spécial lui donne accès. Cette 
activité lui vaudra une promotion et une 
décoration et surtout lui permettra d’échap-
per aux combats inutiles et à la sévère dis-
cipline militaire imposée par le commandant 
de la forteresse de Dunkerque. 

Après la reddition des allemands, il sera 
tout d’abord assistant démineur puis « PG » 
(prisonnier de guerre) et travaillera pendant 
deux ans chez un cultivateur de Armbouts 
Cappel.  
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Durant sa captivité, il s’interroge sur son ave-
nir et correspond avec d’anciens employeurs 
qui tentent de relancer leur activité. On lui 
propose un poste intéressant dans la zone 
d’occupation soviétique ce qu’il refuse d’en-
visager. Chez l’agriculteur qui le fait travailler, 
il trouve, début 1947, trois étiquettes de sacs 
de semences. Avec l’aide de l’amie française 
d’un autre prisonnier, il rédige des lettres de 
candidatures spontanées pour trouver du 
travail en France. 

Il propose d’abord ses services à la société 
Vilmorin (dans la région parisienne) dont 
il connaissait le nom et les variétés de 
semences. Celle-ci décline sa proposition. Il 
tente sa chance chez Florimond Desprez à 
Cappelle qui reste évasif malgré trois relances. 
Finalement, il s’adresse à la maison Blondeau 
qui s’intéresse à lui et à ses compétences 
dans le domaine de la sélection de pois de 
conserve. 
André Blondeau et son gendre Jean Lemesre 
viendront rapidement le rencontrer sur son 
lieu de captivité et lui proposeront un « contrat 
de travailleur libre » qu’Hermann Pfeuffer 
signera en été 1947. 

Grâce à l’entremise d’André Blondeau qui 
avait un ami à la Commission interalliée de 
Berlin et après 6 mois de tractations, Madame 
Pfeuffer et sa fille (Heidrun née en 1945) 
peuvent enfin quitter la zone soviétique. Her-
mann Pfeuffer les retrouvera en janvier 1948 
en zone américaine. Ils transiteront alors par la 
zone française pour parvenir à Bersée.

Hermann se voit progressivement confier la 
responsabilité d’une partie de la recherche 
de l’entreprise. Marius Caudrelier, (le père 
d’Henri) s’occupait des céréales. 
Il forme son équipe aux techniques de croise-
ments sur protéagineux.

Il a gardé des liens avec ses amis agronomes 
et sélectionneurs allemands et entretient des 
échanges réguliers avec des scientifiques de 
l’autre côté du rideau de fer. 

Ses travaux sont couronnés de succès. Les 
premières inscriptions datent, selon les 
mémoires de mon père, de 1954. Les espèces 
sélectionnées  étant les pois de conserve, les 
pois protéagineux, les haricots, les féveroles, 
les vesces et même  la luzerne. 

Outre son activité de sélection de variétés de 
petits pois, il travaillait étroitement avec les 
grandes conserveries de légumes françaises, 
à la planification de leurs programmes de 
cultures et avec leurs agriculteurs sous 
contrat.
Dès lors, dans les boites de conserves de 
petits pois (celles dont « on avait toujours 
besoin chez soi », selon la célèbre publicité 
télévisée des années 60) on trouvera, en 
grande partie, des petits pois Blondeau.

Chez Blondeau, il est secondé par une jeune 
Berséenne autodidacte et très compétente 
dont il admire la grande mémoire, si impor-
tante pour le travail d’un sélectionneur : 
Clémence Descamps (photo n°4, prise en nov. 
1962, en « catherinette »).  

Contrairement à la plupart des prisonniers 
allemands qui sont finalement rentrés chez 
eux, principalement en RFA, Hermann et sa 
famille sont restés à Bersée. A l’époque, la 
plupart des prisonniers allemands (on en 
a compté près d’un million juste après la 
guerre) rentrèrent en Allemagne en 1947-48, 
les autres attendirent le miracle économique 
allemand pour les suivre. 

Il apprend le français sur le tas (et sur le tard). 
Il n’en maîtrisera pas la grammaire mais 
apprendra vite le vocabulaire et le jargon 
technique nécessaires à son activité. Pour la 
rédaction de rapports et pour la correspon-
dance, il bénéficie au début de l’assistance 
d’une alsacienne bilingue, Mme Derache, 
qui travaille dans les bureaux de la maison 
Blondeau. 

Rapidement, Hermann, sa femme et ses trois 
enfants (photo n°2  prise en 1957) se sont 
parfaitement intégrés à Bersée. 
Si ses enfants s’installèrent ensuite en 
Allemagne, c’est un peu par hasard, pour 
poursuivre leur scolarité ou pour des motifs 
professionnels.

La famille Pfeuffer est pratiquement « adop-
tée » par la famille Gilles (photo n°3 prise en 
1959 dans des parcelles d’essais) et Yvonne 
Leclercq (fille d’André Blondeau) dont les trois 
enfants ont le même âge. Les deux familles 
partageront longtemps le même toit et 
Hermann sera le parrain de Jane, l’arrière-pe-
tite-fille d’André Blondeau.  
Les anciens combattants de Bersée accueil-
lirent Hermann dans leurs rangs et il lui 
arrivera souvent de participer aux cérémonies 
du 11 novembre. 

Comme le nom Pfeuffer est compliqué à 
prononcer pour un français, il sera appelé 
simplement Hermann et sa femme Madame 
Hermann. De nombreux Berséens ignoreront 
toujours son nom de famille.

Quand ils prennent leur retraite en 1979, Her-
mann et Hildegarde Pfeuffer s’installent près 
de Mérignies dans une maison qu’André Blon-
deau lui vendit à prix d’ami. Ils y profiteront 
de leur jardin d’agrément et, bien entendu, du 
grand potager. En 1990, pour raison de santé, 
ils rentrent au pays, à Bad Homburg, près de 
Francfort/M, à proximité du domicile de leurs 
enfants. 

Hermann Pfeuffer s’éteint paisiblement, après 
une vie bien remplie, en 1995 à l’âge de 83 
ans.

Il aurait sans doute été heureux de savoir que 
son petit-fils, Adrien Pfeuffer, travaille lui-aussi 
dans le domaine de la sélection des semences, 
dans une société allemande d’intelligence 
artificielle qui construit des appareillages de 
laboratoires destinés aux semenciers. 

Helmut PFEUFFER
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Vie Associative

Sous l’égide de la communauté de communes, l’Ecole de Musique en Pays de 
Pévèle permet aux tout petits dès 3 ans de découvrir et aimer la musique grâce 
à son jardin musical !

Les plus grands (grande section) peuvent eux profiter de l’éveil musical.

Quant aux très grands dès le CP, ils peuvent commencer l’apprentissage d’un 
instrument...

Quel instrument choisir ?
L’EMPP propose , aux aux adolescents et aux adultes

• des cours individuels de Piano, Violon, Violon alto, Violoncelle, Guitare 
classique, Guitare électrique, Batterie, Percussions classiques, Trompette, 
Saxophone, Clarinett e, Flûte traversière, Chant ,

• et de nombreux at eliers collectifs : Batu Cada percussions brésiliennes), 
Musique actuelle, Jazz, Chorale, Orchestre à Cordes, Musique de chambre 
pour instruments à vent

Les cours, dispensés par une équipe de professeurs diplômés et motivés, sont 
répartis sur différentes communes de la CCPC.

EMPP

Vous voulez en savoir plus sur l’EMPP ? 
Vous souhaitez vous inscrire pour la 
rentrée de septembre ? 
Rendez vous sur le site 
emppmusique.fr 
ou contactez nous par mail 
secretariat@empp.fr

LES INSCRIPTIONS DEBUTERONT 
LE 14 JUIN 2021

Association des parents d’élèves  
de l’école publique

Contact
Présidente : Fabienne CLAUSS
Secrétaire : Séverine BROCQ
Trésorier : Clémentine LEFEVRE

mail : apebersee@gmail.com
facebook : https://www.facebook.com/ape.bersee.5

Association de l’amicale laïque
Contact
Président, Paul Berthet - paul.berthet@hotmail.fr

Trésorière, Alice Longuépé - alicelonguepe@gmail.com

Secrétaire, Rémi Descamps - remsdescamps@gmail.com

APE & Amicale laïque

Les lapins de Pâques des associations des 
parents d’élèves de l’École des 2 Tilleuls 
étaient au rendez vous à la sortie des 
classes pour la distribution d’oeufs au 
chocolat à tous les petits gourmands pour 
la joie des enfants !
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L’équipe d’Escapades pour Tous 
est toujours là et attend avec 
impatience de pouvoir reprendre 
ses activités en toute sécurité et 
sérénité. 

Dès que les mesures sanitaires 
nous le permettront, que les 
musées, les entreprises et les 
restaurants pourront rouvrir leurs 
portes, sans risque pour nous tous, 
un nouveau programme vous sera 
proposé.

En attendant de nous retrouver, 
prenez bien soin de vous et des 
vôtres.

Escapade pour tous

Remise de la layette à la petite Romane née le 13 janvier, 
premier bébé de l’année à BERSE.

Cette layette a été confectionnée par les membres de 
l’Association.

Merci à eux pour ce beau geste renouvelé chaque année.

Tricotez Crochetez Notre passion
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Vie Associative

Une belle satisfaction  
pour l’association

Lors de l’un de nos déplacements à Madagascar, nous avons 
rencontré une famille très pauvre ; La maman dont l’activité était 
de remplir des sacs de charbon de bois, était seule au foyer pour 
faire vivre ses 3 enfants Augustine, Eugène et Ernestine. Cette 
dame nous a sollicité pour l’aider à les scolariser. Elle tenait 
beaucoup à leur éducation.

Grâce à notre aide, Augustine a obtenu son BAC l’année dernière 
et suit aujourd’hui une formation professionnelle dans la couture. 
Eugène qui a du interrompre un moment sa scolarité pour aider 
sa maman, a repris également une formation dans la mécanique 
métallique Ernestine, quant à elle, est au collège et ses résultats 
sont très satisfaisants.

Avotra, un orphelin élevé par son grand père, nous avait sollicité 
il y a quelques années pour financer sa scolarité. Il a eu son 
BAC l’an dernier et passe actuellement des concours d’entrée à 
l’université, à l’école du génie civil.

Nous sommes très heureux de ces résultats qui permettront une 
vie meilleure pour ces enfants et leur famille.

C’est une belle satisfaction pour l’association.

Nous vous rappelons que l’école est payante à Madagascar. Les 
malgaches appellent ça «  l’écolage ».

Nous subventionnons toujours une partie du fonctionnement de la 
petite école d’Antanetibe ouverte en 2017.

Outre le financement d’une aire de jeux, nous participons à 
l’écolage pour les familles les plus démunies.

Le 1er octobre 2020, une Berséenne nous a fait don de fournitures 
scolaires. Nous avons réussi à les faire acheminer. N’ayant plus 
ses coordonnées, nous en profitons pour lui adresser tous nos 
remerciements.

Merci à nos généreux donateurs.

Nous vous rappelons que les dons sont déductibles de l’impôt 
sur le revenu à hauteur de 66% dans la limite de 20 % de vos 
revenus. Un reçu fiscal vous sera délivré.

Chantal DEROULEZ

Présidente de l’association

Pévèle Madagascar

Aire de jeux de  
l’école d’Antanetibe

Distribution des fournitures scolaires offertes 
par une Berséenne

22 Commune de Bersée  



Une nouvelle association vient de  
voir le jour à Bersée...

Nous souhaitons :
• Sensibiliser les enfants des 2 écoles de notre village, 

les 2 Tilleuls et Sainte Thérèse, à la culture potagère et 
sensibiliser les adultes par le biais des enfants

• Préparer nos citoyens de demain à vivre avec leur 
environnement proche et en prendre soin

• Créer du lien intergénérationnel entre les Berséens
• Développer des habitudes de consommation en 

devenant Consom’acteur
• Acquérir des notions de partage et développer 

l’empathie
• Transmettre des pratiques culturales durables et 

respectueuses de l’environnement

Un GRAND MERCI A LA MUNICIPALITE qui met à notre disposition 
un lieu ouvert proche du centre du village.

Notre 1er projet va être lancé ce printemps avec les 2 écoles 
afin que des cucurbitacées envahissent cet espace.

Si le concept de notre association vous tente et que vous 
avez envie d’y participer, vous pouvez nous contacter 
par mail : incroyablescomestibles-bersee@laposte.net. 
Nous avons hâte de vous rencontrer.

 Incroyables Comestibles Bersée 
ou 

 Incroyables Comestibles France

 http://lesincroyablescomestibles.fr/

Incroyables Comestibles Bersée

Contact
Fabien Victor, Président 
06 86 71 15 59
Secrétaire :  
Laurence Victor
Membre du Bureau :  
Henri Fovelle
Trésorier :  
Jean François Thieffry

Club Cyclo
Le Club Cyclo de Bersée a le regret de devoir 
annuler la braderie du 24 mai 2021.
Ce n’est pas sans peine que nous devons nous 
tenir à la réalité de la situation que nous subissons 
avec ce Covid-19.
Nous sommes très attentifs à la santé de chacun 
et c’est pourquoi nous avons pris cette décision.
Même si les mesures de confinement pourraient 
éventuellement être levées le 17 Avril,  nous 
n’imaginons pas un déconfinement général sans 
restrictions.
Nous ne pourrions  tenir  les mesures barrières 
à grande échelle ainsi que  de prévention et 
protection dans un esprit de distanciation comme 
il le faudrait dans ce genre d’événement.
Nous ne pourrons pas éviter les rassemblements, 
limiter les déplacements et les contacts.
Nous espérons que vous comprendrez notre 
décision et nous vous donnons rendez-vous 
l’année prochaine.
Prenez soin de vous et de vos proches, respectez 
les mesures Barrières, vacciner vous afin de 
pouvoir prétendre au retour de notre vie paisible 
dans notre belle Pévèle

Bien à vous
L’ensemble des adhérents du club cyclo de Bersée
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Coin des Professionnels

Marie : Accessoires et 
vêtements femme. 

26/03 - 30/04 
14/05 - 28/05 
11/06 - 25/06

A la découverte des vins  
19/03- 09/04 -23/04  

07/05 - 21/05 
04/06 - 18/06 

La Mousserie : 
Brasserie locale  

Mérignies. 
 9/04 - 14/05 

11/06 

BERSÉE- PLACE ALEXANDER

J’achète local,  

J’     BERSÉE son marché,  

et ses commerces 

La Pévéloise, la première 
marque de mode 

uniquement réservée aux 
Pévéloise. 26/03 - 23/04 - 

28/05 - 18/06

Jeux et ballons: 
30/04 - 28/05 

La ferme de la 
Ricarderie : 

3 producteurs viendront 
partager leur passion. 

Culture en permaculture 
et agroécologie. 

Yona, spécialités 
Mauriciennes. 

02/04 - 16/04 - 30/04 - 
7/05 - 21/05 - 4/06 - 25/06

Madame Bio: produits 
cosmétiques : 

19/03 - 2/04 - 23/04 - 
07/05 - 21/05 - 04/06 - 

18/06

MARCHÉ DES ARTISANS ET 
COMMERÇANTS

TOUS LES VENDREDIS  
14h30 18h (Horaires couvre-feu) puis 15h 20h

BERSÉE - PLACE ALEXANDER

La boucherie 
Lestoquoy :  
Viandes et 

charcuteries, traiteur. 
Tous les vendredis

Rôtisserie Dany : 
Poulets, saucisses, 

plats préparés. 
 Tous les vendredis à 

partir 15H.

Fromagerie, crèmerie 
Chatel. 

Tous les vendredis. 

Primeur Gravelle : 
Fruits et légumes.  
Tous les vendredis

Aliss Nature : 
Savons et cosmétiques BIO. 

16/04-14-05/11-06 

La. ferme des Wattines : 
Producteur de légumes 

de saison. 
Tous les vendredis.

Polo Lansiaux :  
Polos homme jusqu’au 
5XL, pulls cachemire 

fabrication européenne. 
Tous les vendredis.

Pêle-mêle : 
Produits en vrac. 

Tous les vendredis.

La boulenc cheminotte : 
 Pains au pur levain.  

Tous les vendredis à partir 
de 16h.

Poissonnerie : 
La Mer du Nord. 

Tous les vendredis à 
partir de 15h.
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Vous attend sur les marchés : 

Mardi : matin Wattignies / après midi Bersée* 

Jeudi : après midi Moncheaux

Vendredi : Matin Wattignies

Samedi  : Arras

Dimanche  : Place du concert vieux Lille

Tél : 06 22 77 52 50 * Bersée uniquement en livraison
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Coin des Professionnels

Catherine et toute son équipe vous 
remercient de votre soutien et fidélité 
en ces temps difficiles.

A très vite, nous l'espérons.
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CONSEILLÈRE VDI  CHEZ

" je vends des jeux de société 
et de loisirs créatifs

pour petits et grands "
Plus de 350 références au
catalogue pour  la  p lupart

méconnues du grand publ ic
que je  prendrai  p la is i r  à  vous

fa ire  découvr i r  lors  de
réunions ,  de portes  ouvertes

ou de v is ios .
 

Pour  chacun.e ,  je  peux vous
proposer  une pré-sélect ion

qui  correspondra au mieux à
vos attentes .

 
Anniversaires ,  Noël ,  Pâques ,

naissances . . .  toujours  une
bel le  occas ion de fa i re  p la is i r
parce que le  jeu est  conviv ia l

et  se  partage.
 

Ludiquement
 
 Véronique HURTEVENT

704,  rue St  Nicolas
BERSÉE 

06 82 23 85 26
veronique.hurtevent@free . f r

27Édition Avril 2021 / Numéro 1 / Bulletin Municipal



Coin des Professionnels

La Ricarderie est une jeune exploitation à taille humaine située à Bersée. Céline, 
Pierre et François y cultivent sans aucun produit chimique, en permaculture et 
agroécologie. 
Leur vocation ? Nourrir la population locale en proposant des légumes frais, 
ultra locaux, 100% sains et de saison ! Le tout en ayant un impact positif sur la 
biodiversité, l’environnement et le Paysage Pévèlois. 

Ils proposent une grande diversité de légumes tout au long de l’année et 
favorisent les variétés non-hybrides, anciennes, locales et originales, tout en 
faisant le choix de produire eux-mêmes tous leurs plants de légumes sur place 
à partir de semences BIO. 
Dès que possible, les 3 maraîchers souhaitent diversifier leur production avec 
des fruits grâce aux 300 fruitiers récemment plantés mais également proposer 
du miel, des œufs, … 

La vente se fait sous forme de paniers hebdomadaires via l’AMAP* : les  
« clients », appelés Amapiens, retirent leur panier directement à la ferme 
pendant le créneau de distribution. 

Rencontrez Céline, Pierre et François sur le marché de Bersée le 
vendredi 14 mai ! Ils vous proposeront d’acheter des plants de légumes 
BIO pour votre jardin. 
L’AMAP sera également présente afin de répondre à toutes vos 
questions et ouvrira des places supplémentaires pour les paniers du 
mois de septembre.
(*AMAP : Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne)
Le samedi 15 mai, de 9h00 à 12h00, la ferme sera ouverte pour ceux 
qui souhaitent découvrir le lieu et acheter des plants de légumes.

Par ailleurs, La Ricarderie met à disposition sur l’exploitation, un Jardin Associatif 
en cours de création. Cet espace a pour but l’expérimentation, l’échange de 
connaissances et le partage des moments de convivialité.

Une question sur la ferme, les légumes ou le Jardin Asso ? 
N’hésitez pas à contacter Céline, Pierre et François 

Par mail > laricarderie@gmail.com 

Via  La Ricarderie 

Via  https://la-ricarderie.assoconnect.com 

Par téléphone > 06 42 11 85 23

Vous souhaitez en savoir plus sur le fonctionnement de l’AMAP ? 
Contactez-les sur, AMAP-laricarderie@hotmail.com ou Amap de la Ricarderie.
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